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PARTIE I- Guide pratique d’évaluation  

 
A- Identité du projet 

Seules les associations membres d’une fédération membre du CNOSF peuvent déposer une demande 

de label : ne pas tenir compte dans ce cas de la sous partie « structure organisatrice du projet » mais 

renseigner seulement la sous-partie « structure porteuse du projet ». 

Pour les organisateurs non membres d’une fédération agrée (entreprises, collectivités), le dossier 

doit être déposé conjointement avec une association membre, d’où l’existence de la seconde sous-

partie intitulée « structure organisatrice du projet » qu’il faut alors à remplir dans ce cas.  

B- Résumé 

Le résumé doit : 
� Exprimer l’avis de l’évaluateur en faisant ressortir les forces/faiblesses et 

perspectives/opportunités du projet 
� Contribuer à fonder la décision finale d’attribution (ou non) du label  
� Contribuer à la diffusion des bonnes pratiques (mise en ligne du résumé dans une base de 

données) 
 
Il comporte à titre indicatif deux parties, mais l’évaluateur est libre de la forme de son rapport. 
Une première partie « quantitative » décrivant en quoi consiste l’action. Elle doit inclure : 
 

- Le contexte et l’historique du projet 

- L’intitulé de l’action (ou des actions) et les objectifs poursuivis 

- La description des actions (date, durée, lieux, publics visés, nombre de personnes concernées, 
acteurs et bénéficiaires) 

- Les moyens mis en œuvre (humains, techniques …) 

- Les résultats obtenus ou attendus 
 

Une deuxième partie plus qualitative, décrivant son intérêt au regard du développement durable, qui 
doit inclure : 
 

- Les champs d’application concernés (au regard du développement durable) : Économique / Social 
/ Environnement / Gouvernance 

- Les objectifs concernés de la Charte du sport pour le développement durable  

- Les modalités de mise en œuvre (gouvernance) du projet : intervenants internes (sélections, 
qualités, formation), prestataires externes (type, mode de sélection),…  

- Les principaux points forts / points faibles 

- Les points remarquables et/ou innovants  

-  
C-Contribution du projet aux objectifs de la charte du sport pour le développement durable 

Pour noter la demande, vous utiliserez la dernière colonne du tableau. Vous reporterez la notation dans le 
tableau D. 
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D- Avis final : Attribution du label si et seulement si la réponse aux trois premières 
questions du tableau est OUI. 

PARTIE II- Grille d’évaluation 
 
A- IDENTITÉ DU PROJET (ces informations alimenteront la base de données internet) 

 
 
 

Intitulé  du projet Période de mise en œuvre  
 

 
 

 

 
 
 
 

1- Structure porteuse du projet (ATTENTION : doit obligatoirement être membre d’une 

fédération membre du CNOSF) 
 

 

Nom de la structure porteuse du projet  
 

 
 

 
  
Objet social et activités habituelles 
 
 

 

 
 

Nom du responsable juridique 
 
 

Nom  Qualité  Coordonnées  

   

 
 
Porteur de projet, contact (si différent) 
 
 

Nom  Qualité  Coordonnées  

   

 

 

  Association 

  Autre (à préciser) : …………….….. 
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 2- Structure organisatrice du projet (si différente) 

 
 
Nom de la structure organisatrice du projet  
 

 
 

 
 

Objet social et activités habituelles 
 
 

 

 
 

Nom du responsable juridique 
 
 

Nom  Qualité  Coordonnées  

   

 
 
Porteur de projet, contact (si différent) 
 
 

Nom  Qualité  Coordonnées  

   

 
 
 

B- RESUME DU PROJET  

→Résumé descriptif, quantitatif  

 

 

 

 

 

 

Association 

Collectivité 

Autre (à préciser) :…………………. 
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→Résumé qualitatif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→Mots-clés permettant de référencer l’action dans la base de données  
 

 
 
 
 

 
 
→Partenariat  
 

Nom du partenaire Qualité  Coordonnées  

 
 
 
 
 

  

 
 
Sur quel axe du développement durable le partenaire s’engage t-il ? 
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C- CONTRIBUTION DU PROJET AUX OBJECTIFS DE LA CHARTE DU SPORT 

POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE : 

 
 

OBJECTIF NOTATION (0 – D – DD ou 
DDD) 

1) Conduite des politiques sportives (gouvernance) :  

2) Éducation, formation, communication :  

3) Cohésion sociale, solidarité :  

4) Sport, santé, sécurité :   

5) Transports et mobilité, économies d’énergies :   

6) Ressources naturelles, biodiversité :  

7) Manifestations, équipements, matériels :  

8) Économie, solidarité internationale, prix :  

 Total  

 
 
 
 

D- AVIS FINAL : 

 

 
Ce projet prend-t-il en compte la gouvernance ?  
(au moins un D au premier objectif de la Charte) 
 

 
OUI 

 
NON 

 
Ce projet contribue-t-il à au moins quatre objectifs ? 
 

 
OUI 

 
NON 

 
Ce projet recueille-t-il au minimum 6 D ? 
 

 
OUI 

 
NON 

 
Ce projet est-il éligible au label « sport et développement durable » ? 
 

 
OUI 

 
NON 

 
 
Date : 
 
Examinateur : 

 


